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Date de mise en application : IMMEDIATE Le Ministre de l'agriculture et de la pêche  
Le Directeur de l’Office de l’Elevage 

Nombre d'annexe : 1 
à 

Mesdames et Messieurs les Préfets 

Objet : Dispositif d’aide à la cessation volontaire de l’activité d’élevage de pigeons de chair. 

Résumé : La filière « pigeons de chair » a été fortement perturbée par la crise de l’influenza 
aviaire, avec une baisse de la consommation et l’arrêt des exportations. Ces difficultés ont 
perduré en raison des restructurations intervenues depuis lors. Une aide à la cessation volontaire, 
totale ou partielle, de l’activité d’élevage de pigeons de chair est mise en place dans ce cadre. 

Mots-cles : Office de l’élevage, pigeons, cessation d'activité 
 
 
 

Destinataires 

Pour exécution : 
- Mesdames et Messieurs les Préfets de départements 
(métropole) 
- Mesdames et Messieurs les Directeurs 
Départementaux de l’Agriculture et de la Forêt 
(métropole) 

Pour information : 
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Départementaux des 
Services Vétérinaires  
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Régionaux de 
l’Agriculture et de la Forêt. 
 

 
 



 
 
 
Afin de soutenir la filière « pigeon de chair » une aide à la cessation volontaire de l’activité 
d’élevage de pigeons de chair est mise en place par l’Office de l’élevage dans les conditions 
prévues en annexe. 

La participation des DDAF est requise pour les opérations suivantes : 

1/ information des éleveurs sur la mesure mise en place, 
2/ collecte des demandes, 
3/ instruction des  demandes, vérification de l’éligibilité des éleveurs 
4/ transmission des demandes valides à l’office de l’élevage 
 
 
Je vous demande de bien vouloir me tenir informée de toute difficulté dans la mise en œuvre du 
dispositif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Sous-directrice de l’élevage et des produits animaux 
 
 
 
 
 
 

Marie-Hélène Le Hénaff 
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